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Les partenaires sociaux qui gèrent le régime complémentaire santé de l’institution, ont 
examiné le 25 novembre 2009, au sein de la Commission Paritaire de Pilotage, la 
situation financière du régime au terme de sa première année d’activité. 
 
Elle est globalement saine, même si la vigilance reste de mise. Le régime des actifs 
devrait être proche de l’équilibre, sur l’année 2009, alors même qu’il a du faire face à 
des charges nouvelles imprévues en début d’année (c’est la majoration de la taxe 
destinée au financement de la CMUC, qui s’applique aux contrats collectifs) et d’un 
contexte épidémique fin 2009, qui pèse sur la consommation médicale. 
 
Comme l’ensemble des complémentaires santé, notre régime devra assumer des 
charges nouvelles en 2010, qui tiennent à la fois aux conséquences de décisions des 
pouvoirs publics (telles que l’augmentation du forfait hospitalier par exemple) et à une 
progression générale des dépenses de santé. 
 
Dans ce contexte, la Commission Paritaire de Pilotage a arrêté des décisions à effet du 
1er janvier 2010. 
 
 
Pour le régime des actifs salariés 
 
 
L’augmentation limitée de la cotisation des actifs, qui conduira, compte tenu de la 
participation patronale de 50%, à une majoration effective inférieure à 1 € mensuel de la 
cotisation salariale, pour un « isolé ». 
 
La catégorie de bénéficiaires des « ayants droit non à charge » qui regroupe pour 
l’essentiel des conjoints extérieurs de salariés de l’institution, adhérant à titre facultatif, 
fait ressortir un déséquilibre très significatif, qui, de fait est supporté par le collectif des 
actifs salariés. Un rééquilibrage s’impose donc, qui amène à porter la cotisation 
correspondante à 53,75 € mensuels. 
 
Sur le volet des prestations, la décision a été prise de ne pas prendre en charge, au titre 
du régime complémentaire, le ticket modérateur des médicaments dont le 
remboursement par l’assurance maladie passera en 2010 de 35 à 15%, en raison de 
leur service médical rendu faible ou insuffisant. 
 

 
Pour le régime des anciens salariés 
 
 
Le régime des anciens salariés rencontre pour sa part des difficultés liées à sa montée 
en charge progressive, qui n’est pas achevée puisque les retraités d’avant le 1er janvier 
2009, peuvent adhérer jusqu’au 30 juin 2010. Les tarifs, voulus attractifs, ont été fixés 
sur la base d’une évaluation, par essence approximative, de l’importance et des 
caractéristiques démographiques de la population de retraités qui pouvait rejoindre le 
régime au cours de l’année 2009. 



Des réajustements, dans les limites légales permises par rapport aux cotisations des 
actifs, s’avèrent indispensables à effet du 1er janvier 2010 : 
 
La cotisation totale sera de 83,09 € pour un ancien salarié « isolé », soit, compte tenu 
de la contribution du fonds de financement à hauteur de 20%, une cotisation effective à 
la charge des bénéficiaires de 66,47 € mensuels pour une personne seule et le double 
en « famille ». 
 
Un rééquilibrage de même nature que pour le régime des actifs est rendu nécessaire 
pour les « ayants droit non à charge » qui ont rejoint le régime avec leur conjoint ancien 
salarié. Leur cotisation mensuelle est portée à 88,28 € mensuels en 2010 de façon à 
rééquilibrer l’ensemble du régime. 
 
Une contribution exceptionnelle d’équilibre sera prélevée sur le fonds de financement 
des cotisations des anciens salariés. Ce fonds continuera par ailleurs à minorer la 
cotisation personnelle des anciens salariés à hauteur de 20% comme en 2009. 
 
Comme pour les salariés, sur le volet des prestations, la décision a été prise de ne pas 
prendre en charge, au titre du régime complémentaire, le ticket modérateur des 
médicaments dont le remboursement par l’assurance maladie passera en 2010 de 35 à 
15%, en raison de leur service médical rendu faible ou insuffisant.  
 
L’ensemble de ces dispositions a recueilli un large accord de la Commission Paritaire 
de Pilotage qui s’attachera, tout au long de l’année 2010, comme elle en a la mission, à 
piloter de façon vigilante le régime complémentaire santé de notre institution pour 
garantir son équilibre. 
 
 



Taux de cotisations des actifs à compter du 1er janvier 2010  

Régime
Cotisations forfaitaires - Actifs 2010

Base de calcul Taux Cotisation 
mensuelle

Général

isolé 2 885 € 0,63% 18,18 €

famille 2 885 € 1,26% 36,35 €

Ayants-droit (+15%) 2 885 € 1,863% 53,75 €

Alsace-Moselle

isolé 2 885 € 0,38% 10,96 €

famille 2 885 € 0,76% 21,93 €

Ayants-droit (+15%) 2 885 € 1,116% 32,20 €

Régime
Cotisations sur salaire - Actifs 2010

Taux/PMSS

Général
isolé 1,52%

famille 3,04%

Alsace-Moselle
isolé 0,91%

famille 1,82%

*PMSS 2010 2885



Taux de cotisations à compter du 1er janvier 2010 
des salariés en suspension de contrat de travail 
et des invalides qui entrent dans le champ 
de l’adhésion facultative    

Régime général
Suspendu et invalide 2010 forfait 

Base de calcul Taux Cotisation 
mensuelle

Suspension de 
contrat de travail

isolé 2 885 € 1,907% 55,02 €

famille 2 885 € 3,814% 110,04 €

Invalide
isolé 2 885 € 1,430% 41,26 €

famille 2 885 € 2,860% 82,52 €

Régime Alsace Moselle
Suspendu et invalide 2010 forfait 

Base de calcul Taux Cotisation 
mensuelle

Suspension de 
contrat de travail

isolé 2 885 € 1,144% 33,01 €

famille 2 885 € 2,288% 66,02 €

Invalide
isolé 2 885 € 0,858% 24,75 €

famille 2 885 € 1,716% 49,50 €

*PMSS 2010 2885



Taux de cotisations des anciens salariés à compter 
du 1er janvier 2010     

Régime

Anciens salariés 2010

Base de calcul Taux
Cotisation 

totale 
mensuelle

Cotisation 
personnelle 
mensuelle

Général

isolé 2885 2,88%  83,09 € 66,47 €

famille 2885 5,76%  166,18 € 132,94 €

Ayants-droit 2885 3,06%  88,28 € 88,28 €

Alsace-Moselle

isolé 2885 1,73%  49,91 € 39,92 €

famille 2885 3,46%  99,82 € 79,85 €

Ayants-droit 2885 1,84%  53,08 €               53,08 €

2% 150%

Régime cot moy isolée 
2009

cot moyenne 
2009 +2% 150%

Général 1,87% 1,907% 2,88%

Alsace-Moselle 1,12% 1,142% 1,73%


